
ARRETE N°262-2025-ELE-021 PORTANT ORGANISATION DES ELECTIONS AU 

CONSEIL DE L'INSTITUT NATIONAL SUPERIEUR DU PROFESSORAT ET DE 

L'EDUCATON DE L'ACADEMIE DE LYON (INSPé) 

Le Président de l'Université Claude Bernard Lyon 1, 

SCRUTIN DU 4 ET 5 DECEMBRE 2025 

Vu le code de l'éducation, et notamment ses articles L. 712-3, L. 719-1, L. 719-2 et D. 719-1 à D. 719-

40, D. 721-1 à D. 721-11; 

Vu les statuts de l'Université Claude Bernard Lyon 1; 

Vu les statuts de l'Institut National Supérieur du Professorat et de l'Education; 

Vu les articles 2 à 17 du décret n
°

2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise 

en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des 

instances de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat, à l'exception du Ill de 

l'article 2 du 7
° 

de l'article 5 et de l'article 15; 

Vu le décret n
°

2024-841 du 16 juillet 2024 relatif à l'élection ou la désignation des membres du Conseil 

national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics 

d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur; 

Vu le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l'élection ou la désignation des membres du 

Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements 

publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur; 

Vu la décision cadre fixant les modalités d'organisation des élections par vote électronique en date du 

21 janvier 2021; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif rendu le 5 novembre 2025; 

ARRETE 

ARTICLE 1: SIEGES A POURVOIR ET DUREE DES MANDATS 

Les sièges à pourvoir sont les suivants : 

Collège usagers : 4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants 

Collège D : 1 siège à pouvoir 

Les représentants des usagers sont élus pour une durée de 2 ans 

Le représentant du collège D est élu pour la durée du mandat restant à courir. 


















